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Afin de répondre aux demandes des organismes communautaires, le conseil d’administration a
convenu par résolution de réserver un minimum de 10 % du budget de développement régional
(programmes-services et transition) reçu par l’Agence au financement des organismes commu-
nautaires admissibles au Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) pour
l’année financière 2005-2006. Une prépondérance du financement à la mission globale des orga-
nismes communautaires sur les autres modes de financement (entente de service et projets
ponctuels) sera assurée.

Chaque année, l’Agence s’efforce de rehausser le financement consacré à la mission globale des
organismes communautaires. D’ailleurs, pour l’année financière 2004-2005, un montant supplé-
mentaire de 1 032 282 $, a été alloué aux organismes communautaires; ce qui équivaut à
10,15 % du budget de développement de la région.

Des travaux concernant le cadre de référence du PSOC sont présentement en cours. Ils seront
réalisés en collaboration avec la Corporation de développement communautaire de Laval
(CDCL), afin d’y inclure les balises régionales financières ainsi qu’un plan de rehaussement du
financement des organismes communautaires.

Tous ces efforts entrepris par l’Agence de Laval seront portés à l’attention du ministère de la
Santé et des Services sociaux par l’intermédiaire du président-directeur général.

D’autre part, le Comité régional sur les organismes communautaires (CROC) sera maintenu. Ce
comité a pour mandat de proposer et de donner des avis à l’Agence de Laval sur les dossiers
concernant les organismes communautaires tant en ce qui a trait aux orientations stratégiques
qu’aux mesures opérationnelles, en lien avec le document d'orientation du ministère intitulé Har-
monisation des pratiques de la gestion du programme de soutien aux organismes communautaires.
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Depuis 1999, l’Agence a reçu un financement récurrent de 1 600 000 $, à même l’enveloppe de
crédit, qu’elle a investi à chaque année pour assurer la mise en œuvre de la Programmation
régionale de services ambulatoires (PRSA) et soutenir l’actualisation du réseau intégré de servi-
ces en santé physique et mentale.

De plus, la structure de gestion de projet PRSA a permis le développement du projet SI-RIL
(Système d’information du réseau intégré de Laval) dans le cadre du Programme des partena-
riats pour l’infostructure canadienne de la santé (PPICS) ainsi que l’initiation d’un projet
d’Inforoute Santé du Canada intitulé « Dossier santé électronique (DSE) ».

Le projet PRSA a pris fin le 31 mars 2005. Un comité de transition s’assurera du transfert des
responsabilités vers le réseau et fera des recommandations relatives à la distribution du budget
disponible.

L’Agence de la santé et des services sociaux de Laval prévoit s’engager dans un accord de
contribution afin d’obtenir une subvention du ministère de la Santé et des Services sociaux pour
gérer l’actualisation du projet SI-RIL dans la mise en place du Portail SI-RIL � � .
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